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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le rŁglement (CE) no 2038/1999 du Conseil, du 13
septembre 1999, portant organisation commune des marchØs
dans le secteur du sucre (1), et notamment son article 2, para-
graphe 3, son article 3, paragraphe 4 et son article 4, para-
graphe 3,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Lors de la fixation des prix du sucre, il y a lieu de tenir
compte des objectifs de la politique agricole commune. La
politique agricole commune a notamment pour objectifs
d’assurer à la population agricole un niveau de vie Øqui-
table, de garantir la sØcuritØ des approvisionnements et
d’assurer des prix raisonnables dans les livraisons aux
consommateurs.

(2) Afin d’atteindre ces objectifs, il est nØcessaire de fixer le
prix indicatif du sucre à un niveau qui, compte tenu
notamment du niveau qui en dØcoule pour le prix d’inter-
vention, assure aux producteurs de betteraves ou de cannes
une rØmunØration Øquitable, tout en respectant les intØrŒts
des consommateurs, et qui soit susceptible de maintenir un
rapport ØquilibrØ entre les prix des principaux produits
agricoles.

(3) En raison des caractØristiques rØgissant le marchØ du sucre,
la commercialisation ne prØsente que des risques relative-
ment limitØs. DŁs lors, pour la fixation du prix d’interven-
tion du sucre, la diffØrence entre le prix indicatif et le prix
d’intervention peut Œtre fixØe à un niveau relativement
faible.

(4) Le prix de base de la betterave doit Œtre Øtabli compte tenu
du prix d’intervention, des recettes des entreprises rØsultant
des ventes de mØlasses qui peuvent Œtre ØvaluØes à
7,61 EUR/100 kg, montant qui est dØrivØ du prix de la
mØlasse visØ à l’article 14, paragraphe 2 du rŁglement
(CE) no 2038/1999, ce dernier prix Øtant ØvaluØ à
8,21 EUR/100 kg, ainsi que des frais affØrents à la trans-
formation et à la livraison des betteraves aux usines et sur
la base d’un rendement qui peut Œtre ØvaluØ pour la
CommunautØ à 130 kilogrammes de sucre blanc par
tonne de betteraves à 16 % de teneur en sucre,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

1. Le prix indicatif du sucre blanc est fixØ à
66,50 EUR/100 kg.

2. Le prix d’intervention du sucre blanc est fixØ à
63,19 EUR/100 kg pour les zones non dØficitaires de la
CommunautØ.

Article 2

Le prix de base de la betterave valable dans la CommunautØ est
fixØ à 47,67 EUR/t au stade de livraison au centre de ramas-
sage.

Article 3

Les betteraves de la qualitØ type prØsentent les caractØristiques
suivantes:

a) qualitØ saine, loyale et marchande;

b) teneur en sucre de 16 % lors de la rØception.

Article 4

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il est applicable pour la campagne de commercialisation
2000/2001.
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(1) JO L 252 du 25.9.1999, p. 1.



Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et directement applicable dans tout État
membre.

Fait à Bruxelles, le . . .

Par le Conseil

Le PrØsident

. . .
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